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UNIVERSITE DE HAUTE ALSACE 
CONVENTION DE PARTENARIAT 2014 

SOUTIEN AU FONCTIONNEMENT 
 

 

Résumé : Dans le cadre de la convention de partenariat du 24 avril 2014, il est proposé : 

              - d’allouer une subvention de fonctionnement de 2 500 € à l’Université de Haute-
Alsace pour l’organisation de l’Université d’été EUCOR 2014 du 27 août au 6 
septembre 2014, 

              - de prélever les crédits correspondants sur le Programme F725, chapitre 65, 
fonction 23, nature 65737 du budget départemental. 

 

 
Dans le cadre de sa politique volontariste, le Conseil Général a signé, le 24 avril 2014, une 
convention de partenariat avec l'Université de Haute-Alsace (UHA) pour l'année 2014. 
 

Lors du Budget Primitif 2014, il a ainsi été inscrit en faveur de l'UHA une aide maximale de 
200 000 € pour l'investissement et une aide maximale de 28 500 € pour le fonctionnement. 
Un montant de 25 500 € a déjà été accordé à l’UHA lors de la Commission Permanente du 
13 juin 2014 pour l’organisation de colloques scientifiques. 
 
Conformément aux objectifs fixés par la convention, l'UHA vient de solliciter le Département 
pour l'attribution d’une subvention de fonctionnement de 2 500 € pour l’organisation de 
l’Université d’été EUCOR 2014 en sciences de l’environnement qui se déroulera du 27 août 
au 6 septembre 2014 à BAD HERRENHALB en Allemagne et qui portera sur le thème de la 
« transition énergétique dans le Rhin Supérieur – impact sociétal, économique, 
environnemental ». 
 
Après le succès des cinq éditions précédentes, qui se sont tenues tous les deux ans depuis 
2004, les représentants des Universités EUCOR (MULHOUSE-COLMAR, STRASBOURG, 
FRIBOURG-EN-BRISGAU, KARLSRUHE ET BALE) proposent d’aborder, dans cette 
VIème édition, une des problématiques essentielles de notre société d’aujourd’hui, par la 
résolution de laquelle la dimension comparative trinationale dans la Région Métropolitaine 
du Rhin Supérieur peut s’avérer féconde des deux côtés du Rhin. 
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L’Université d’été s’adresse aux étudiants de master aussi bien qu’aux doctorants 
sensibilisés aux questions d’environnement, maîtrisant le français et l’allemand et issus 
d’un large éventail de disciplines. Le programme propose un apport de connaissances 
interdisciplinaires associant les sciences exactes et les sciences humaines et sociales. Les 
interventions seront complétées par des visites de sites liées à l’étude de cas pratiques 
transfrontaliers. Les étudiants y seront confrontés à différentes approches 
pluridisciplinaires et trinationales au service du développement durable. 
 
Au terme de l’Université d’été, il est prévu de présenter et de discuter les résultats des 
travaux dans le cadre d’un symposium explicitement ouvert à un plus large public issu des 
administrations ou des collectivités locales de France, d’Allemagne et de Suisse. 
 
Le budget prévisionnel s’élève à 52 250 €, répartis comme suit : 
 
 
En dépenses : 
 
Hébergement     15 000 € 
Frais pour intervenants extérieurs    2 500 € 
Location de matériels      2 200 € 
Internet          300 € 
Publicité       1 000 € 
Logistique et organisation   22 500 € 
Coordination EUCOR      4 000 € 
Frais de réalisation des actes    4 000 € 
Charges fiscales et bancaires       500 € 
Charges diverses         250 € 
Total      52 250 € 
 
 
En recettes : 
 
Participations des étudiants     3 750 € 
Participations des universités EUCOR 15 000 € 
Université franco-allemande   15 000 € 
Université de Strasbourg     6 000 € 
Land Baden-Wûrttemberg     5 000 € 
Département du Haut-Rhin     2 500 € 
Région Alsace       5 000 € 
Total      52 250 € 
 
 
Le Conseil Général est sollicité à hauteur de 2 500 €. Compte tenu de l’intérêt de la 
manifestation qui s’inscrit pleinement dans le cadre des actions transfrontalières qui sont 
au centre des préoccupations de notre collectivité et de l’UHA, il est proposé de réserver une 
suite favorable. 
  
A titre exceptionnel, ce dossier est soumis au vote de la Commission Permanente après la 
date de la manifestation. La demande a été transmise au courant du mois de juillet par 
l'UHA et il n'a donc pas été possible de l’instruire et de la présenter à une précédente 
séance. 
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En conclusion, il est proposé : 
 

 d'allouer à l'UHA, dans le cadre de la convention de partenariat 2014, une 
subvention de fonctionnement de 2 500 € pour l’organisation de l’Université d’été 
EUCOR 2014 du 27 août au 6 septembre 2014, 

 
 de prélever les crédits correspondants sur le programme F725, chapitre 65, 

fonction 23, nature 65737 du budget départemental. 
 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  
 
 
 
 
 
 
 

 
Charles BUTTNER 



Service du Développement Economique, Universitaire et du Tourisme 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE DU 12 SEPTEMBRE 2014 
 

Université de Haute-Alsace et Ecoles supérieures 
PROGRAMME 2014 

 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
forfaitaire 

CORIOLIS 

UNI03806 

UNIVERSITE DE HAUTE ALSACE (UHA) 
université d'été EUCOR 2014 

Cofinancement : 
CONSEIL REGIONAL D'ALSACE : 5 000,00 €

 

2 500,00 2014 – F725 - 
38962 

 

Total 2 500,00



 


